
Merci de montrer l’exemple. 



La vignette autocollante destinée aux entreprises formatrices signale votre engagement 
dans le domaine de la formation professionnelle. Très bon outil de marketing, elle 
permet de montrer à vos clients et à vos partenaires que vous formez des apprentis. 
La vignette peut être apposée à différents endroits : porte d’entrée, vitrine ou véhicule. 
Elle est disponible en trois formats : 3.5 cm, 14 cm et 20 cm de diamètre. Vous pouvez 
l’obtenir gratuitement auprès de l’of!ce de la formation professionnelle de votre canton :

La vignette est également disponible en version électronique. Vous pouvez l’apposer 
sur votre papier à lettre, vos cartes de visite, vos publications ou sur votre site inter-
net et vos messages électroniques :

Veuillez cependant vous conformer aux présentes lignes directrices a!n de garantir 
la cohérence de l’image de marque. Seules les entreprises formatrices disposant 
d’une autorisation de former valable peuvent utiliser la vignette.

Af!chez votre soutien à la formation professionnelle ! 
Plus vous serez nombreux à le faire, plus son impact sera grand.

www.formationprof.ch/fr/bases/vignette-entreprise-formatrice

Commander la vignette →

www.formation-professionnelle-suisse.ch/participer 

Télécharger la vignette →

www.formation-professionnelle-suisse.ch/participer

Télécharger les lignes directrices →
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